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Substituer aux alinéas 3 à 9 les sept alinéas suivants :

« a) Le début du 5° est ainsi rédigé : « D’une part, être titulaire du diplôme de master en 
administration et liquidation d’entreprises en difficulté ou avoir subi avec succès l’examen d’accès 
au stage professionnel et, d’autre part, avoir accompli… (le reste sans changement). » ;

« b) Le huitième alinéa est ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions de compétence et d’expérience professionnelle 
donnant droit à une dispense de l’examen d’accès au stage professionnel, ainsi que, sur décision de 
la commission, de tout ou partie du stage professionnel et de tout ou partie de l’examen d’aptitude 
aux fonctions d’administrateur judiciaire. » ;

« 2° L’article L. 812-3 est ainsi modifié :

« a) Le début du 5° est ainsi rédigé : « D’une part, être titulaire du diplôme de master en 
administration et liquidation d’entreprises en difficulté ou avoir subi avec succès l’examen d’accès 
au stage professionnel et, d’autre part, avoir accompli… (le reste sans changement). » ;

« b) Le huitième alinéa est ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d’État fixe les conditions de compétence et d’expérience professionnelle 
donnant droit à une dispense de l’examen d’accès au stage professionnel, ainsi que, sur décision de 
la commission, de tout ou partie du stage professionnel et de tout ou partie de l’examen d’aptitude 
aux fonctions de mandataire judiciaire. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir la rédaction adoptée au Sénat concernant les conditions requises 
pour l’exercice du mandat de justice. Il est indispensable que les titulaires du Master 2 réalisent un 
stage conséquent leur permettant d’obtenir de vraies connaissances pratiques.


